
HAL Id: hal-03498070
https://hal.science/hal-03498070v1

Submitted on 20 Dec 2021

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Femmes et fonction publique : un risque calculé de
déclassement ?

Vanessa Di paola, Stéphanie Moullet

To cite this version:
Vanessa Di paola, Stéphanie Moullet. Femmes et fonction publique : un risque calculé de déclasse-
ment ?. Travail et Emploi, 2009, 120, pp.47 - 61. �10.4000/travailemploi.1655�. �hal-03498070�

https://hal.science/hal-03498070v1
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

Travail et Emploi 
120 | octobre-décembre 2009
Dossier : Analyse économique du droit

Femmes et fonction publique
Un risque calculé de déclassement ?
Women and Public Sector : Is there a Calculated Risk of Overeducation ?

Vanessa Di Paola et Stéphanie Moullet

Édition électronique
URL : http://journals.openedition.org/travailemploi/1655

DOI : 10.4000/travailemploi.1655

ISSN : 1775-416X

Éditeur
DARES - Ministère du Travail

Édition imprimée
Date de publication : 15 décembre 2009

Pagination : 47-61

ISSN : 0224-4365

 

Référence électronique
Vanessa Di Paola et Stéphanie Moullet, « Femmes et fonction publique », Travail et Emploi [En ligne],

120 | octobre-décembre 2009, mis en ligne le 31 janvier 2011, consulté le 30 avril 2019. URL : http://

journals.openedition.org/travailemploi/1655  ; DOI : 10.4000/travailemploi.1655 

© La documentation française



Travail et Emploi n° 120 • Octobre-décembre 2009 • 47 •

FEMMES ET FONCTION PUBLIQUE : UN RISQUE CALCULÉ DE DÉCLASSEMENT

La détérioration des conditions d’insertion au 
cours des dernières décennies fait du choix du 
secteur d’emploi, au-delà de ses déterminants en 
termes de préférences individuelles, une question 
centrale dans l’analyse des débuts de vie active. 
On sait notamment que le taux de candidature à la 
fonction publique (le nombre d’inscrits rapporté 
au nombre de postes offerts) croît avec le taux de 
chômage, et ce en particulier au sein de la popula-
tion féminine (fougère, Pouget, 2003). Les travaux 
portant sur la dimension sexuée de l’insertion des 
jeunes laissent aussi à penser que l’interaction entre 
le contexte du marché du travail et les goûts indi-
viduels conduisent les hommes et les femmes à se 
positionner différemment sur les secteurs public et 
privé. En particulier dans la fonction publique, on 
a mis en évidence (Di Paola, Moullet, 2003) que 
les trajectoires d’insertion se distinguent essentielle-
ment selon le sexe : les jeunes femmes accèdent plus 
rapidement que les jeunes hommes après leur sortie 
de formation initiale au statut de fonctionnaire.

Plus largement, l’accès rapide à la fonction 
publique après la in des études peut traduire, de la 
part des femmes, une démarche rationnelle : parce 
que ce secteur présente pour elles une assurance 

contre les aléas du marché privé (conditions de 
travail meilleures, moindre discrimination à l’em-
bauche, discrimination salariale limitée, choix de 
métiers...), elles feraient des choix éducatifs en 
terme de spécialité et de niveau de formation leur 
facilitant l’entrée dans la fonction publique. En 
particulier, l’aménagement du temps de travail en 
réduisant les coûts de garde des enfants, facilite 
leurs modalités de conciliations entre vie familiale 
et vie professionnelle et rationalise pour les femmes 
le choix de ce secteur d’emploi (Odena, 2005 ; 
Garner et al., 2005).

Le déclassement, usuellement déini comme 
un décalage entre le niveau de formation initiale 
acquis et le niveau normalement requis (pour 
passer les concours d’accès à la fonction publique 
par exemple) peut alors être envisagée et étudiée 
comme une lecture des choix des jeunes femmes. 
Le souhait d’accéder à la fonction publique pourrait 
en effet se traduire par un « consentement à payer » 
mesurable en terme de déclassement à l’embauche : 
il s’agit de se former au-delà du niveau normale-
ment requis pour augmenter les chances de devenir 
fonctionnaire sans exprimer d’insatisfaction relative 
au décalage qui en découle. Ce décalage pourrait 
pourtant se révéler important pour les jeunes 
femmes fonctionnaires. Cependant, la manière dont 
ce désajustement est mesuré peut nuancer cette 
hypothèse. En effet, du fait de sa déinition basée sur 
les comportements les plus fréquents, le déclasse-
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ment statistique sera faible pour les jeunes femmes 
fonctionnaires si elles sont nombreuses à faire le 
choix de se surdiplômer (Di Paola, et al., 2005). De 
même, leur sentiment d’un désajustement entre leur 
niveau de diplôme et le niveau de l’emploi occupé, 
même s’il est effectif, parce qu’anticipé et accepté, 
peut s’avérer moins important pour elles que pour 
leurs homologues masculins dans une situation de 
désajustement similaire. À côté de l’analyse des 
désajustements sur la base des niveaux de forma-
tion, se pencher sur les désajustements en matière 
de rémunération peut éclairer les différenciations 
des comportements des femmes et des hommes. En 
effet, si la littérature a montré qu’hommes et femmes 
n’attachent pas la même importance à la rémunéra-
tion dans la satisfaction qu’ils tirent de leur activité 
professionnelle (Baudelot et al., 2003), on peut 
se demander comment le sentiment à l’égard d’un 
désajustement de rémunération effectif s’exprimera 
pour les femmes relativement aux hommes. Est ce 
que, à situation objective donnée, les femmes se 
sentent moins déclassées que les hommes en termes 
de rémunération et comment le fait d’être en emploi 
à vie (fonctionnaire) intervient-il pour les uns et les 
autres sur ce sentiment ?

Que ce soit en termes de salaire ou en termes de 
niveau de formation initiale, le fait, pour les femmes, 
d’avoir éventuellement, un sentiment de déclasse-
ment plus faible que les hommes, à déclassement 
objectif donné, traduit ce que l’on appellera leur 
« consentement à payer » pour être en emploi dans 
la fonction publique. La notion de consentement à 
payer est envisagée ici dans un contexte de risque, 
inspirée des travaux d’économie de la santé (1). 
Un décalage entre mesure objective et subjective 
plus importante pour les femmes (minimisation en 
termes de ressenti de la situation objective) qui font 
face à des risques plus grands que les hommes sur le 
marché du travail sera lu comme un consentement à 
payer des femmes.

Dans un premier temps, l’objet de notre contri-
bution est de conduire une analyse descriptive des 
déclassements des jeunes entrant dans la vie active. 
L’analyse se veut comparative sur deux aspects : 
celui du secteur et celui du genre. Ainsi nous étudie-
rons la situation des jeunes femmes employées dans 
la fonction publique (et notamment celles fonction-
naires) comparativement à celles en emploi dans le 
secteur privé ; mais aussi celle des jeunes hommes 
employés dans la fonction publique. Un effort 
particulier consistera à appréhender l’ampleur du 
déclassement en recourant à différentes mesures du 
phénomène.

(1) Il ne s’agit pas ici d’évaluer le consentement à payer des 
jeunes (le prix maximum que les jeunes sont prêts à payer pour 
accéder à l’emploi) mais d’emprunter modestement cette notion 
pour lire le déclassement comme un consentement, c’est-à-dire 
le résultat d’arbitrage en termes de risque (à rapprocher de la 
méthode des préférences révélées).

Dans un second temps de l’analyse, on se propose 
d’étudier les déterminants individuels du déclasse-
ment vu comme un consentement à payer. Une telle 
analyse suppose de considérer les déterminants de la 
participation au marché du travail ainsi que ceux du 
choix du secteur d’emploi. En effet, l’individu qui 
est en emploi peut être déclassé alors que celui qui 
n’est pas en emploi a peut-être refusé de se déclasser. 
Il conviendra donc de tenir compte dans la modéli-
sation retenue du fait que l’accès à l’emploi (plutôt 
que l’absence de participation au marché du travail 
ou le chômage) n’est pas indépendant du consente-
ment individuel à se déclasser. Ceci étant contrôlé, 
nous chercherons à évaluer dans quelle mesure être 
en emploi dans la fonction publique d’une part, 
être fonctionnaire d’autre part est explicatif d’un 
sentiment de déclassement à l’embauche, pour les 
femmes et les hommes comparativement. Ainsi, 
étant donné la situation de déclassement objectif, 
les femmes se sentent-elles moins déclassées que 
les hommes ? Travailler dans la fonction publique 
plutôt que dans le secteur privé diminue-t-il le 
ressenti de déclassement ? Enin, l’accès au statut 
de fonctionnaire réduit-il encore ce ressenti ? Les 
résultats diffèrent-ils selon le sexe ? Les réponses à 
ces questions pourront être lues comme des consen-
tements à payer dans la mesure où la situation de 
déclassement objective est contrôlée.

Les données

Les données utilisées sont issues de l’enquête 
« Génération 98 » réalisée par le Centre d’études et 
de recherches sur les qualiications (CÉREQ). Elles 
concernent 55 000 sortants du système éducatif en 
1998 tous niveaux de formation et toutes spécia-
lités de formation confondues parmi les 750 000 
primo-sortants à cette date. Les données sont 
rétrospectives. Elles permettent d’analyser les 
trois premières années de vie active au regard de la 
formation initiale. Elles autorisent donc la compa-
raison des modalités d’insertion professionnelles 
des jeunes selon leur niveau d’éducation dans une 
même conjoncture économique. L’enquête a pour 
objet de rendre compte des différentes compo-
santes des parcours d’insertion professionnelle : 
elle fournit des informations individuelles, socio-
démographiques et relatives au parcours scolaire 
ainsi qu’aux différentes séquences d’emploi ou de 
non-emploi. Une séquence étant déinie comme une 
durée passée dans un état, une séquence d’emploi 
correspond à une période d’emploi exercée au sein 
d’un même établissement sans interruption.

Pour chaque séquence d’emploi, le secteur d’acti-
vité, la profession et catégorie socioprofessionnelle 
Profession et Catégorie socioprofessionnelle (PCS) 
occupée, le contrat et le temps de travail ainsi que le 
salaire mensuel perçu, primes incluses, sont connus. 
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La variable décrivant le secteur public ou privé de 
l’emploi occupé est également disponible et relève 
d’une déclaration individuelle. À partir de cette 
dernière et sur la base du nom déclaré de l’employeur, 
il devient possible de distinguer les trois fonctions 
publiques – fonction publique d’État, territoriale et 
hospitalière – , et au sein de la fonction publique 
d’État, de séparer les types d’employeur, Éducation 
nationale, Armée et autres ministères. Les entreprises 
publiques nationalisées sont également identiiables 
mais ne font pas partie de la fonction publique.

Dans cette analyse, nous retenons l’ensemble 
des jeunes qui occupent un emploi en mars 2001, 
à savoir trois ans après la sortie de la formation 
initiale (2). Cela correspond à une population de 
près de 45 000 individus soit 82 % de la population 
totale. On observe (voir tableau 1) que la population 

(2) Le service national, encore en vigueur pour les jeunes 
hommes de la Génération 98, a pu différer leur entrée sur le 
marché du travail. Pour autant, en 2001, tous les jeunes hommes 
de l’enquête sont dégagés de ces obligations (Cereq, 2002).

Tableau 1 : Statistiques descriptives relatives aux personnes en emploi à la date de l’enquête  
et dans la fonction publique (FP) en %

Caractéristiques
Ensemble Hommes Femmes Effectifs ensemble de la 

population en emploiFP FP FP

hommes 53* 40* - - - - 314 000

Niveau I (1) 9 9 10 10 9 8 54 000

Niveau II 11 22 8 18 15 25 67 000

Niveau III 21 23 18 18 24 26 124 000

Niveau Iv 18 14 17 15 17 14 102 000

Niveau Iv+ 12 15 11 18 13 14 70 000

Niveau v 24 14 29 17 18 11 139 000

Niveau vb 3 2 4 3 2 1 20 000

Niveau vI 2 1 3 1 2 1 13 000

Secteur priv 77 - 83 - 71 - 456 000

fonction publique, dont : 23 100 17 100 29 100 133 000

Education nationale 6 26 3 18 9 31 34 000

Collectivités territoriales 4 16 3 16 4 15 21 000

hôpitaux 3 15 1 7 6 21 21 000

Autres dans la fP d’Etat 10 43 10 59 10 33 57 000

fonctionnaires 6 25 4 26 7 25 34 000

Cdi 59 - 63 - 55 - 348 000

PCS :

cadre prof supérieure 13 17 14 10 12 13 78 000

prof intermédiaire 29 42 25 17 33 38 168 000

employée 29 33 16 17 44 27 172 000

ouvrier 29 8 45 9 11 2 171 000

Total 589 000 133 000 313 000 53 000 276 000 80 000 589 000

(1) On trouvera en annexe la nomenclature des niveaux de formation.
Source : enquête « Génération 98 », première interrogation, CEREQ.
Champ : ensemble des jeunes sortis en 1998 de formation initiale en emploi en 2001, effectifs pondérés.
( *) Note de lecture : 53 % des jeunes sortis du système éducatif  en 1998 en emploi en 2001 sont des hommes et 40 % de ceux qui sont en emploi 
dans la fonction publique à cette date sont des hommes.
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comporte 23 % de jeunes en emploi dans la fonction 
publique au moment de l’enquête, avec une part des 
jeunes femmes très importante puisque 29 % d’entre 
elles sont en emploi dans la fonction publique, contre 
seulement 17 % des jeunes hommes. De plus, en 
terme de stabilité de l’emploi, on constate que 6 % 
des jeunes sont fonctionnaires et 59 % sont en CDI 
à la date d’enquête. La répartition entre les diffé-
rentes catégories sociales met en avant une distri-
bution différente au sein de la fonction publique : 
la part des ouvriers n’y est que de 8 % (contre 29 % 
par ailleurs), celle des professions intermédiaires 
et des cadres y est de 59 % contre 42 % dans le 
secteur privé. Les niveaux de formation, confor-
mément aux répartitions entre catégories sociales, 
sont plus élevés au sein de la fonction publique : les 
niveaux II et III de formation (du bac + 2 au bac 
+ 4) représentent près de 45 % des jeunes dans la 
fonction publique, contre seulement environ 30 % 
pour l’ensemble des jeunes. L’écart de formation 
entre les jeunes hommes et les jeunes femmes est 
de même ampleur que l’on considère l’ensemble de 
la population ou seulement les jeunes de la fonction 
publique : les jeunes femmes sont plus diplômées 
que les jeunes hommes.

Déclassement, 
genre et secteur d’emploi

Mesurer le déclassement suppose de déinir 
la population des déclassés. Usuellement, trois 
déinitions sont retenues : l’approche subjective, 
l’approche statistique et l’approche normative. 
Le concept usuel de déclassement renvoie à un 
décalage entre le niveau de formation et le niveau 
de qualiication de l’emploi. Une autre manière de 
l’envisager est de le penser en termes de rémuné-
ration. On peut alors déinir un déclassement de 
salaire reposant sur l’existence d’un écart entre ce 
qui perçu et ce qui devrait « normalement » l’être du 
point de vue statistique ou subjectif.

Mesurer le déclassement : quels 
indicateurs retenir ?

Pour mesurer le déclassement subjectif, on 
choisit de se référer directement à l’auto-apprécia-
tion que font les jeunes de leur situation. L’enquête 
permet de mesurer le déclassement subjectif de 
niveau à travers la réponse à la question : « À propos 
de cet emploi, diriez-vous que vous étiez utilisé : 
(A) à votre niveau de compétences, (B) en dessous 
de votre niveau de compétences, (C) au-dessus de 
votre niveau de compétences. ». Ainsi, se dégage 
une mesure du déclassement subjectif codée 1 si 
le jeune a le sentiment d’être employé en dessous 
de son niveau de compétences et 0 sinon. Notons 
qu’ici, contrairement aux approches qui vont suivre, 
on se réfère aux compétences du jeune et non pas 

seulement aux diplômes détenus. Toutefois, le 
déclassement étant mesuré ici trois ans seulement 
après la sortie du système éducatif, les compétences 
sont encore largement déterminées par la forma-
tion initiale et donc le diplôme obtenu. De la même 
manière, le déclassement subjectif de salaire 
repose sur la réponse à la question suivante : « Par 
rapport au travail que vous faites, diriez-vous que 
vous êtes : (A) très bien payé, (B) plutôt bien payé, 
(C) plutôt mal payé et (D) très mal payé ». Ces deux 
derniers items sont regroupés pour déinir cet indi-
cateur : si le jeune déclare être plutôt mal payé ou 
très mal payé, la variable de déclassement subjectif 
salarial prend la valeur 1, et 0 sinon.

Les approches subjectives permettent de s’af-
franchir des dificultés de déinition de nomencla-
tures (Di Paola, et al., 2005). Pour autant, elles ne 
sont pas sans avoir de limites (Giret, 2005). En 
particulier, l’indicateur subjectif de déclassement 
fondé sur la notion de compétence n’est pas néces-
sairement interprété comme un désajustement entre 
niveau de l’emploi et niveau de formation initiale. 
En effet, la subjectivité individuelle peut conduire 
à une confusion des dimensions liées au poste 

Encadré 1

La mesure du déclassement de niveau

Notons X, le niveau de diplôme et Y la catégorie 
socioprofessionnelle, pouvant prendre respective-
ment les valeurs X1,...,Xi,...,Xp et Y1,...,Yj,....Yq. Nous 
avons retenu ici les niveaux de diplôme suivants : 
non qualifiés, CAP ou BEP, bac, bac + 2, 2e cycle 
et 3e cycle de l’enseignement supérieur ; les caté-
gories socioprofessionnelles sont au nombre de 
sept : ouvriers non qualifiés, employés non qualifiés, 
ouvriers qualifiés, employés qualifiés, techniciens, 
professions intermédiaires et cadres.

Notons, d’une part, que l’indicateur de déclasse-
ment est sensible à l’éclatement retenu de ces deux 
variables et d’autre part que la catégorie des cadres 
englobe une grande hétérogénéité des diplômes du 
supérieur, allant de la licence au doctorat et grandes 
écoles, limitant ainsi l’évaluation des situations de 
déclassement des plus diplômés.

Soient n  l’effectif total, nij l’effectif du couple 
(Xi,Yj), ni. et n.j  les effectifs marginaux des moda-
lités Xi et Yj. Sous l’hypothèse d’indépendance 
entre X et Y, l’effectif théorique du couple (Xi,Yj) est 
n *ij = (ninj)/n. Pour chaque couple (i,j), on peut alors 
considérer que la situation diplôme –  catégorie 
socioprofessionnelle est :

« normale » si nij > n *ij puisqu’il s’agit d’une 
concordance fréquente entre les modalités Xi et Yj ;

« atypique » si nij < n *ij car la concordance est 
rare entre les modalités Xi et Yj. Dans ce deuxième 
cas, on détermine si la situation « atypique » corres-
pond à du « sur classement » ou à du « déclasse-
ment », en situant « hiérarchiquement » le couple 
(i,j) par rapport aux couples (i,j’) et (i’,j) considérées 
comme « normales ».
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occupé : outre l’adéquation au niveau de formation 
initiale, peuvent se mêler les aspects de satisfaction 
dans l’emploi et de salaire. D’une manière générale, 
les jugements subjectifs, notamment l’appréciation 
par les individus de leur salaire, sont largement 
dépendants des caractéristiques de l’emploi et des 
conditions de travail ainsi que des caractéristiques, 
en particulier le sexe, de ceux qui les expriment 
(Godechot, Gurgand, 2000).

La mesure statistique du déclassement de 
niveau considère que le niveau « normalement » 
requis pour occuper un poste peut être déini par 
rapport au niveau de diplôme du plus grand nombre 
de personnes occupant ce type d’emploi. Cette 
mesure, que l’on qualiie d’objective par opposi-
tion au déclassement subjectif, s’appuie sur les 
tableaux de contingence croisant diplômes et caté-
gories socioprofessionnelles. Elle est déinie par 
une analyse des écarts à l’indépendance (forgeot, 
Gautié, 1997) (voir encadré 1).

Le niveau de déclassement statistique ou 
objectif de niveau est codé « 1 » si le jeune est 
identiié comme déclassé, et il prend la valeur « 0 » 
s’il est dans la norme ou s’il est surclassé. La table 
de correspondance est reportée, elle est construite 
pour l’ensemble de la population active occupée, 
quel que soit le secteur d’emploi. Le secteur privé et 
les trois fonctions publiques renvoient à des struc-
tures d’emploi différentes (davantage d’emploi de 
techniciens dans le secteur privé par exemple). La 
mesure statistique du déclassement étant fondée sur 
ces structures d’emploi, l’indicateur statistique du 
déclassement n’aurait pas été le même s’il avait été 
construit séparément pour chaque secteur d’emploi. 
Notre choix consiste à caractériser la situation de 
chaque individu en référence à l’ensemble de la 
population en emploi et non pas de manière restric-
tive à la population de son secteur d’emploi.

Du point de vue salarial, on suppose qu’un 
individu dont la rémunération est inférieure à celle 
de 50 % des individus de niveau de diplôme immé-
diatement inférieur est déclassé statistiquement ou 
objectivement du point de vue du salaire (Nauze-
fichet, Tomasini 2001, Cahuzac, Di Paola, 2005). 
Le recours à cette déinition suppose que la hiérarchie 

des diplômes suit celle des salaires, ce qui est vériié 
sur la population des jeunes actifs trois ans après 
la in de leurs études. Ainsi, un jeune dit déclassé 
statistiquement ou objectivement du point de vue du 
salaire aurait la même rémunération avec le niveau 
de diplôme inférieur au sien : pour cette approche, 
le déclassement correspond donc à une moindre 
rentabilisation de la formation initiale. Le choix de 
la médiane comme seuil dans la déinition du déclas-
sement salarial a une part d’arbitraire, d’autres seuils 
auraient produit des résultats différents. Pour autant, 
la médiane constitue le seuil le plus intelligible et 
celui retenu dans la plupart des travaux. Cet indica-
teur sera dans la suite de l’article qualiié d’objectif 
par opposition au déclassement salarial subjectif, 
bien qu’il dépende du choix d’un seuil.

La mesure normative du déclassement repose 
sur une approche adéquationniste faisant corres-
pondre des niveaux de formation avec une nomen-
clature des emplois sur la base d’analyse de contenus 
d’emploi et de formation conduites par des experts. 
C’est la voie ouverte par Affichard (1980) dans 
le secteur privé uniquement. Pour le secteur privé 
comme pour la fonction publique, le déclassement 
normatif relève d’une objectivation externe des 
situations d’emploi. Cette mesure est certainement 
la plus intuitive, et en particulier dans la fonction 
publique caractérisée par des niveaux précis de 
recrutement par concours, elle pourrait permettre 
une rélexion sur l’écart entre norme juridique 
d’inscription aux concours de la fonction publique 
et la réalité des diplômes possédés par les candi-
dats, dont on sait qu’ils sont supérieurs (fougère, 
Pouget, 2003). Une telle mesure du déclassement 
est cependant délicate, puisqu’elle suppose soit de 
se référer aux normes déinies par Affichard (1980) 
qui sont aujourd’hui anciennes et qui ne considèrent 
pas la fonction publique ; soit de retenir les niveaux 
requis pour passer les concours, donnant alors lieu à 
plusieurs dificultés. La première est liée à l’éclate-
ment des niveaux de concours spéciiques à certains 
métiers, la seconde est celle du choix de la norme 
à retenir pour les non-fonctionnaires de la fonction 
publique qui ne sont pas soumis au recrutement par 
concours. Dans un précédent article, Di Paola et al. 
(2005) ont montré, en déinissant le déclassement 

Tableau 2 : Table de correspondance statistique PCS-diplôme : déclassement statistique ou objectif de niveau

ONQ ENQ OQ EQ Tech PI Cadres
Non qualiiés Norme Norme Norme Norme Norme Norme Norme( *)

CAP ou BEP Norme Norme Norme Norme Norme Norme Norme
BAC Déclassé Norme Norme Norme Norme Norme Norme
Bac + 2 Déclassé Déclassé Déclassé Norme Norme Norme Norme
2e cycle Déclassé Déclassé Déclassé Norme Norme Norme Norme
3e cycle Déclassé Déclassé Déclassé Déclassé Déclassé Déclassé Norme

( *) Les jeunes surclassés sont considérés ici comme étant dans la situation « normale ».

Source : enquête « Génération 98 », première interrogation, CÉREQ.
Champ : ensemble des jeunes sortis en 1998 de formation initiale en emploi en 2001.
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normatif à partir d’une norme légale simpliiée (les 
diplômes exigés pour passer les concours d’entrée 
dans la fonction publique, y compris pour les non 
titulaires), le caractère absorbant d’une telle norme : 
tous les individus déclassés du point de vue statis-
tique, le sont systématiquement du point de vue 
normatif. Cette particularité est probablement liée à 
une déinition trop vaste de la norme, mais actuelle-
ment délicate à dépasser.

Ainsi, l’analyse du déclassement normatif renvoie 
à une interrogation sur les niveaux de concours ; la 
déinition statistique quant à elle met en évidence le 
rapport à une norme effective cette fois et non plus 
légale, c’est la distribution des diplômes au sein de 
chaque catégorie qui est considérée. Cela renvoie 
dans les deux cas aux pratiques en vigueur sur ce 
marché du travail de l’emploi public et interroge de 
fait les stratégies de l’employeur ainsi que celle de 
l’individu : dans quelle mesure l’employeur public 
subit ou exploite le fait que les personnes recrutées 
ont un niveau d’étude supérieur au niveau requis 
légalement ? Enin, la mesure subjective permet 
d’appréhender le positionnement de l’individu 
quant à l’utilisation de ses propres compétences 
dans son emploi, et l’on peut envisager que ce senti-
ment est inluencé parce que l’individu observe au 
sein de son groupe de référence.

Ici, seules les approches objectives et subjec-
tives sont retenues dans la mesure où, contraire-
ment à la mesure normative, elles tiennent compte 
de la situation de chaque individu relativement aux 
situations des autres. Être objectivement déclassé 
signiie, en effet, ne pas être dans la situation que 
connaît la majorité de la génération de jeunes consi-
dérés (de même niveau de formation initiale). De 
manière semblable, le sentiment de déclassement 
de chacun des jeunes peut être lu comme étant 
construit en référence à son entourage (phénomène 
dit des préférences adaptatives, Sen 1992), par 
rapport à un niveau jugé moyen dans l’entreprise 
dans laquelle il est employé, ou bien par rapport à 
un niveau moyen dans un sous-groupe de référence 
(groupe d’amis, famille, etc.). Plus globalement, ce 
ressenti dépend des caractéristiques de chacun, de 
sa trajectoire scolaire et sur le marché du travail, de 
sa propre projection personnelle et professionnelle, 
de sa mobilité sociale ...

Déclassement objectif et subjectif :  
des différences sexuées  
selon le secteur d’emploi

Chacun des indicateurs présentés ci-dessus est 
calculé relativement à la situation au moment de 
l’embauche de l’emploi occupé à la date d’enquête, 
mars 2001.

Les premiers résultats (voir tableau 3) font en 
premier lieu apparaître un faible taux de jeunes 
déclassés du point de vue objectif au regard de 
leur diplôme : moins de 10 % des jeunes en 2001 

occupent un emploi inférieur à leur niveau de 
formation initiale. Avec un indicateur de même 
nature statistique mais où la norme statistique est 
construite en référence à des cohortes plus anciennes 
de dix années (Nauze, fichet, Tomasini, 2005), près 
de 24 % de ces mêmes jeunes sont identiiés comme 
déclassés alors que leur situation n’a pas changé. 
Ces différences renvoient à la nature relative de la 
déinition de l’indicateur objectif de déclassement. 
Il est en effet très sensible d’une part à la distri-
bution des situations des jeunes étudiés et d’autre 
part, à la distribution des situations des cohortes de 
référence. Des situations qui auraient été qualiiées 
de déclassement à partir des situations des jeunes 
débutant dix ans plus tôt sont devenues des situa-
tions « normales » lorsque l’évaluation du déclasse-
ment est basée sur une norme intragénérationnelle. 
Ce constat témoigne d’un glissement dans le temps 
de situations atypiques vers des situations qualiiées 
de « normales ».

Nos résultats mettent aussi en avant le fait que 
selon la mesure du déclassement utilisée, l’ampleur 
de ce phénomène diffère. Le travail de Lizé (2005) 
à partir de la même enquête fait le même constat, en 
distinguant les emplois aidés de ceux qui ne le sont 
pas. Quel que soit le secteur d’emploi et après trois 
ans de vie active, statistiquement, 33 % des jeunes 
sont déclassés du point de vue salarial alors qu’ils 
sont seulement 9 % en considérant leur niveau de 
formation. On en déduit qu’une part des jeunes 
occupant des emplois de qualiication correspon-
dant à leurs formations initiales sont « mal payés », 
témoignant ainsi d’un désajustement entre niveau 
de rémunération et qualiication de l’emploi. Le 
sentiment de déclassement relète ce désajustement 
puisqu’il est également plus fréquent lorsqu’il a trait 
à la rémunération que lorsqu’il concerne le niveau 
d’études (38 % contre 28 %). Le taux de déclasse-
ment subjectif dépasse toujours le taux objectif. 
Cet écart est d’autant plus marqué qu’il s’agit de 
déclassement de niveau. La déinition subjective 
du déclassement, du fait de la formulation de la 
question dans l’enquête « Génération 98 », englobe 
sans aucun doute d’autres dimensions de l’appré-
ciation de la qualité de l’emploi occupé. Au-delà 
du lien entre formation et emploi ou entre salaire 
et emploi, cet indicateur recouvre d’autres éléments 
d’insatisfaction professionnelle.

En distinguant la fonction publique du secteur 
privé, indépendamment du sexe, on constate que les 
déclassements sont un peu plus fréquents dans ce 
dernier secteur, mais nettement plus grands pour le 
déclassement objectif de niveau. Ce résultat tient en 
partie à l’existence de modes de recrutement diffé-
renciés entre les deux secteurs d’emploi qui laissent 
une marge de manœuvre plus grande aux recruteurs 
du secteur privé pour embaucher des jeunes plus 
diplômés que ne l’exigent les postes à pourvoir. Ce 
résultat relève également de la structure des caté-
gories socioprofessionnelles : les emplois pouvant 
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d’autant plus donner lieu à des situations de déclas-
sement qu’ils sont peu qualiiés sont plus nombreux 
dans le secteur privé.

Par ailleurs, le statut de fonctionnaire par rapport 
aux emplois de non titulaires s’accompagne 
d’un déclassement moindre qu’il soit objectif ou 
subjectif, alors que l’emploi en CDI ne se distingue 
pas des autres emplois du secteur privé du point de 
vue des indicateurs de déclassement (voir tableau 4). 
De plus, du point de vue salarial, les fonctionnaires 
sont moins déclassés objectivement que les jeunes 
en CDI du secteur privé et cela s’accompagne d’un 
sentiment de déclassement moins marqué.

Le genre est-il une dimension constitutive du 
déclassement et des différences d’ampleur entre les 
mesures du phénomène ?

En premier lieu, les écarts de déclassement entre 
hommes et femmes sont faibles, hormis en ce qui 
concerne l’indicateur objectif salarial : 40 % des 
femmes sont déclassées selon ce critère contre 27 % 
des hommes. Toutefois, le sentiment de déclas-
sement salarial n’est pas plus fréquent chez les 
femmes que chez les hommes. Cette insatisfaction 
égale pour des salaires inégaux confortent les résul-
tats existant sur les différences d’appréciation des 
situations d’emploi entre les deux sexes : d’une part, 
les femmes sont plus satisfaites que les hommes 
pour un même travail car elles en ont moins d’at-
tentes (Clark, 1997), d’autre part, les jugements 
des femmes minimisent l’argument salarial dans 
l’expression de leur satisfaction professionnelle 
(Baudelot, et al., 2003 ; Dupray, 2006) et « neutra-
lisent l’effet de leur plus mauvaise rémunération, 
au point que leur satisfaction est semblable à celle 
des hommes » (Bessière, 2003). Ceci témoigne 
que les pratiques de rémunération intériorisées par 
les (jeunes) femmes les conduisent à accepter des 
salaires inférieurs à ceux des hommes à situation 
identique, là où les hommes exprimeraient une insa-
tisfaction. Une telle acceptation peut être lue comme 
un consentement à payer de la part des femmes : 
acceptation d’une plus faible rentabilisation de leur 
formation initiale en contrepartie de ne pas être au 
chômage ou inactive.

Pour les hommes comme pour les femmes, c’est 
dans le secteur privé que le déclassement objectif 
de niveau est le plus important (comparativement à 
la fonction publique) : 11 % des hommes du secteur 
privé sont déclassés et 4,7 % dans la fonction 
publique, respectivement 10 % et 4 % pour les 
femmes (voir tableau 4). Moins déclassées objec-
tivement dans la fonction publique que dans le 
secteur privé, les femmes s’y estiment aussi moins 
déclassées. A contrario, les hommes se sentent plus 
déclassés dans la fonction publique que leurs homo-
logues du secteur privé, bien qu’ils y soient « objec-
tivement » moins déclassés, et ce même lorsqu’ils 
sont fonctionnaires.

Du point de vue du salaire, les femmes sont moins 
déclassées dans la fonction publique que dans le 
secteur privé et leur ressenti est aussi moindre. Ce 
résultat est encore plus net pour les fonctionnaires 
comparées aux femmes en CDI privé. Pour les 
hommes, le déclassement salarial dans la fonction 
publique est plus important que dans le secteur privé 
pour les deux critères, objectif et subjectif.

De plus, au sein de la fonction publique et toujours 
au regard du salaire, les femmes sont « objective-
ment » plus déclassées que les hommes et pourtant 
leur ressenti est moindre. En parallèle, la situation 
des femmes dans le secteur privé montre un déclas-
sement objectif supérieur à celui des hommes, mais 
dans ce secteur, il va de pair avec un sentiment de 
déclassement plus important.

Les constats sur le déclassement salarial laissent 
penser à un attrait des femmes pour la fonction 
publique qu’on pourrait lire au travers de leur 
moindre sentiment de déclassement pour des situa-
tions objectives moins favorables que celles des 
hommes. Ils vont de pair avec la situation au regard 
du déclassement de niveau : les hommes ont davan-
tage le sentiment d’être déclassés dans la fonction 
publique que dans le secteur privé alors qu’ils le 
sont moins. Ce qui les place dans une posture diffé-
rente de celle des femmes à l’égard de la fonction 
publique.

Tableau 3 : Les indicateurs de déclassement à l’embauche (en %)

Indicateurs Ensemble Hommes Femmes Fonction publique Privé
Déclassement subjectif de niveau 27,6( *) 28,2 26,9 25,1( *) 27,5
Déclassement objectif de niveau 9,1 9,9 8,3 4,4 10,6
Déclassement subjectif de salaire 38,3 37,5 39,2 36,6 38,8
Déclassement objectif de salaire 32,9 26,7 39,9 31,7 31,6

Source : enquête « Génération 98 », première interrogation, CÉREQ.
Champ : ensemble des jeunes sortis en 1998 de formation initiale en emploi en 2001.
( *) Note de lecture : 27,6 % des jeunes sortis du système éducatif  en 1998 en emploi en 2001 se sentent déclassés du point de vue de leur niveau 
de formation, c’est aussi le cas de 25,1 % des jeunes en emploi dans la fonction publique.
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Tableau 4 : Déclassement selon le secteur et le genre

Indicateurs
Secteur privé

(CDI)
Fonction publique

(fonctionnaires)
hommes femmes hommes femmes

Déclassement 
subjectif de 
niveau

27,8( *)

(26,8( *))
27,8
(26,7)

30,2( *)

(28,2( *))
24,6
(20,8)

Déclassement 
objectif de 
niveau

10,9
(10,5)

10,1
(9,2)

4,7
(4,6)

4,0
(3,3)

Déclassement 
subjectif de 
salaire

37,2
(36,5)

40,7
(39,9)

38,1
(33,9)

37,6
(27,6)

Déclassement 
objectif de 
salaire

25,9
(25,1)

40,8
(36,1)

30,4
(17,3)

37,8
(19,4)

Source : enquête « Génération 98 », première interrogation, CÉREQ.

Champ : ensemble des jeunes sortis en 1998 de formation initiale en 
emploi en 2001.

( *) Lecture : 27,8 % des hommes en emploi dans le secteur privé 
sont déclassés subjectivement du point de vue de leur niveau de 
formation et 26,8 % des hommes en CDI dans ce secteur se sentent 
déclassés de ce point de vue. Dans la fonction publique, 30,2 % des 
hommes fonctionnaires sont déclassés subjectivement du point de 
vue de leur niveau de formation et 28,2 % sont dans ce cas pour ceux 
qui sont fonctionnaires.

Interpréter le décalage entre déclassement 
objectif et subjectif comme un consentement à payer 
suppose de raisonner à déclassement objectif donné 
et donc de faire des analyses toutes choses égales 
par ailleurs. Plus précisément, à même situation 
objective de déclassement, le fait d’avoir un ressenti 
moindre revient à un consentement à payer plus 
grand. Ainsi, si le fait d’être une femme diminue la 
probabilité de se sentir déclassée à situation objec-
tive donnée, on en déduira un consentement à payer 
plus fort des femmes, relativement aux hommes. 
Au-delà des constats statistiques, des analyses de 
corrélation décrivant le déclassement sous ses diffé-
rentes formes, vont nous permettre d’avancer dans 
la lecture des déclassements en termes de consen-
tements à payer. On cherche à mettre en évidence 
que ces consentements à payer sont liés à la fois au 
sexe de l’individu, à son secteur d’activité et à son 
statut d’emploi. On s’attend à ce que les femmes, 
les salariés de la fonction publique, et parmi eux, 
les fonctionnaires aient un consentement à payer 
plus fort que les autres. Le consentement à payer 
est-il d’autant plus marqué que la contrepartie du 
déclassement est la détention d’un « emploi à vie » ? 
Autrement dit, le ressenti des femmes déclassées 
s’exprimerait-il moins encore lorsqu’elles sont 
fonctionnaires ? L’accès au statut de fonctionnaire 
revient à la disparition du risque de chômage ou 
d’inactivité : le consentement à payer serait donc 
dans ce cas le plus grand car il annule déinitive-
ment le risque de non-emploi.

Le déclassement vu 
comme un consentement à payer

L’objet de cette section est d’analyser les liens 
entre les caractéristiques individuelles et le consen-
tement à payer, ce dernier étant déini comme un 
décalage entre situation objective et situation 
subjective, et plus précisément comme le fait pour 
un individu objectivement déclassé, de ne pas le 
ressentir. Ainsi, à déclassement objectif contrôlé, on 
étudie le lien entre certaines caractéristiques indivi-
duelles et le sentiment de déclassement.

En particulier, on cherche à savoir comment le 
sexe, le secteur d’activité et le statut de l’emploi 
sont corrélés avec le sentiment de déclassement au 
moment de l’embauche de l’emploi occupé trois 
années après la sortie du système éducatif (3) pour 
une situation objective donnée. Il est à souligner 
que l’effet du déclassement objectif sur le déclas-
sement subjectif ne nous intéresse pas en lui-même, 
il accroît logiquement le ressenti de déclassement, 
qu’il soit mesuré en termes de niveau de formation 
ou de salaire.

Les résultats statistiques précédents montrent que 
les femmes sont plus fréquemment en situation de 
déclassement objectif, alors qu’elles l’expriment 
moins souvent que les hommes. L’analyse toute 
chose égale par ailleurs (voir tableaux 6 et 6bis en 
annexe), en particulier à secteur et déclassement 
objectif donnés, atteste que le ressenti est toujours 
moindre pour les femmes. De plus, ce ressenti (de 
niveau comme de salaire) est plus faible dans la 
fonction publique que dans le secteur privé. Pour 
autant, ce constat n’est pas le même selon le sexe. 
Plus précisément, si les femmes en emploi dans la 
fonction publique ont un ressenti moindre que leurs 
homologues du secteur privé, il n’en va pas de même 
pour les hommes puisque ce sont ceux salariés du 
secteur privé qui expriment moins souvent un senti-
ment de déclassement. Ainsi, le lien entre déclasse-
ment subjectif et sexe prévaut sur celui entre déclas-
sement subjectif et secteur d’emploi.

Si, globalement, travailler dans la fonction 
publique correspond à un moindre ressenti de 
déclassement, la stabilité de l’emploi offerte dans 
ce secteur accentue-t-elle ce lien ?

(3) Des modèles Probit permettent d’estimer l’effet de ces 
facteurs sur la probabilité de se sentir déclassé. Les indi-
vidus déclassés étant nécessairement en emploi, il convient 
de contrôler le biais de sélection de cette population en intro-
duisant un ratio de Mill tiré de l’équation de participation au 
marché du travail préalablement estimée. Les résultats de ce 
contrôle tendent à montrer que les jeunes qui ne sont pas en 
emploi seraient plus déclassés que les autres, conirmant l’idée 
d’un arbitrage déclassement/non emploi.
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Parmi les jeunes en emploi dans la fonction 
publique trois ans après la in de leurs études (4), 
le lien entre déclassement objectif et subjectif reste 
celui logique (voir tableaux 7 et 7bis en annexe), 
tout comme, de manière attendu, les hommes en 
emploi dans ce secteur, s’estiment plus souvent 
déclassés que les femmes, du point de vue de leur 
niveau de formation comme de leur rémunération. 
En outre, les fonctionnaires plutôt que les non titu-
laires de ce statut, toutes choses étant égales par 
ailleurs, ont un moindre sentiment de déclassement 
quel qu’il soit. La stabilité de l’emploi apparaît 
comme un facteur minimisant le ressenti de déclas-
sement, et ce d’autant plus pour les femmes. En 
effet, les femmes fonctionnaires se sentent toujours 
moins déclassées que toutes les autres catégories de 
salariés de la fonction publique. Plus précisément, 
lorsque le déclassement est appréhendé du point de 
vue des niveaux de formation, l’effet du statut l’em-
porte sur celui du sexe. Pour les femmes comme 
pour les hommes, c’est la stabilité de l’emploi qui 
correspond à un ressenti relativement plus faible 
et non pas seulement le fait d’être en emploi de la 
fonction publique. Lorsque la dimension salariale 
du déclassement est étudiée, c’est à nouveau l’effet 
du sexe sur le ressenti qui l’emporte, plutôt que 
celui du statut sur ce même ressenti.

Nous avons proposé de lire comme un consente-
ment à payer, l’absence de sentiment de déclasse-
ment alors que celui-ci existe objectivement. Ainsi, 
la probabilité de ne pas se sentir déclassé sachant 
que les individus le sont objectivement mesure leur 
consentement à payer. Étudier le lien entre certaines 
caractéristiques individuelles et cette probabilité 
revient à étudier comment ces caractéristiques indi-
viduelles inluencent le consentement à payer.

Ainsi, ceux sont les femmes en emploi dans la 
fonction publique qui ont le consentement à payer le 
plus important (voir tableau 5). En effet, leur proba-
bilité de ne pas se sentir déclassées de niveau alors 
qu’elles le sont objectivement est de 0,534 (respec-
tivement de 0,592 en termes salarial). Toutes choses 
étant égales par ailleurs (en particulier le secteur 
d’activité), les femmes ont un consentement à payer 
plus fort que celui des hommes de 4,8 % (respec-
tivement 3,1 % du point de vue du salaire). Nous 
avons souligné plus haut que l’effet sexe dominait 
l’effet secteur, ce résultat se traduit ici par le fait que 
la variation du consentement à payer liée au sexe est 
plus importante que celle liée au secteur d’emploi : 
travailler dans la fonction publique conduit à un 
consentement à payer additionnel de 1,7 % (respec-

(4) L’équation de sélection liée au fait d’être en emploi dans 
la fonction publique montre que, classiquement, le sexe est 
un facteur déterminant : toutes choses égales par ailleurs, en 
particulier à niveau de formation et spécialité donnés, en début 
de vie active, les hommes s’orientent moins souvent que les 
femmes vers la fonction publique.

tivement 1,3 % en terme salarial), quel que soit le 
sexe, relativement à travailler dans le secteur privé.

Tableau 5 : Consentement à payer selon le sexe, le 
secteur d’activité ou le statut d’emploi

Caractéristiques

Consentement 
à payer( *) 
en termes 

de niveau de 
formation

Consentement 
à payer( *) en 

termes de 
salaire

femme dans la fonction 
publique 0,534( *) 0,592

homme dans la fonction 
publique 0,486( *) 0,561

femme dans le secteur 
privé 0,517 0,579

homme dans le secteur 
privé 0,469 0,548

femme fonctionnaire 0,663 0,709
homme fonctionnaire 0,619 0,653
femme 
non-fonctionnaire 0,596 0,653

homme 
non-fonctionnaire 0,552 0,587

Source : enquête « Génération 98 », première interrogation, CÉREQ.

Champ : ensemble des jeunes sortis en 1998 de formation initiale en 
emploi en 2001.
( *) Note de lecture : les estimations des modèles Probit permettent de 
calculer le consentement à payer des hommes et des femmes selon 
leur secteur d’emploi. Ce consentement correspond à la probabilité 
de ne pas se sentir déclassé (de niveau de formation ou de salaire), 
sachant que l’individu est déclassée objectivement (de niveau de 
formation ou de salaire), toutes les autres variables étant consid-
érées à leur valeur de référence. Précisément, une femme en emploi 
dans la fonction publique (de niveau II, de spécialité générale, 
résidant en province, dont le père comme la mère travaillaient dans 
le secteur privé à la fin des études et qui pour sa part n’a pas travaillé 
pendant sa formation initiale ni ressenti de discrimination au cours 
de son parcours professionnel) a 53,4 % de chance de ne pas se sentir 
déclassée alors qu’elle l’est effectivement (du point de vue de son 
niveau de formation). Les chances d’un homme dans la même situ-
ation sont de 48,6 %.

Parmi les salariés de la fonction publique, le 
différentiel de consentement à payer des femmes 
par rapport aux hommes est de 4,4 % en termes de 
niveau de formation (5,6 % en termes de salaire) ; 
le différentiel de consentement à payer des fonc-
tionnaires par rapport aux non-fonctionnaires est de 
6,7 % en termes de niveau comme de salaire.

En résumé, lorsqu’on considère la population 
des jeunes en emploi trois ans après la in de leurs 
études, le différentiel de consentement à payer est 
plus fort pour les femmes (par rapport au consen-
tement à payer des hommes) que pour les jeunes 
en emploi dans la fonction publique (par rapport 
à ceux en emploi dans le secteur privé). Quand la 
population est restreinte aux jeunes en emploi dans 
la fonction publique, c’est alors le statut davan-
tage que le sexe qui correspond à un surcroît de ce 
consentement : l’écart de consentement à payer des 
fonctionnaires par rapport aux non titulaires de ce 
statut, dépasse celui des femmes relativement aux 
hommes.
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* 
*      *

Si l’on traduit par un plus grand consentement à 
payer le fait d’avoir un sentiment de déclassement 
plus faible, à déclassement objectif donné, alors on 
constate, d’une part, que le consentement à payer, 
en terme salarial comme de niveau, des femmes en 
emploi dans la fonction publique est plus élevé que 
celui des hommes travaillant dans l’un ou l’autre des 
secteurs, mais aussi que celui des femmes en emploi 
dans le secteur privé. D’autre part, pour les femmes 
de la fonction publique, l’obtention d’un emploi, 
à vie à travers l’accès au statut de fonctionnaire, 
accroît le consentement à payer en termes de niveau 
de formation et de salaire. Ce dernier résultat, d’une 
prime à la stabilité conduisant à relativiser la situa-
tion objective de déclassement, est également vrai 
pour les hommes : les hommes (comme les femmes) 
fonctionnaires se sentent moins déclassés que les 
hommes (comme les femmes) non-fonctionnaires, 
à déclassement objectif donné. Ainsi, c’est le statut 
de fonctionnaire qui induit la plus grande variation 
du consentement à payer, plus que le sexe ou que le 
secteur d’activité et ce en terme de niveau comme 
de salaire.

Nous postulions dans un premier temps que, de 
manière générale, les femmes avaient, pour une 
situation de déclassement objective donnée, un 
sentiment de déclassement moins important que 
leurs homologues masculins. L’ensemble de nos 
résultats le conirme, allant dans le sens d’un consen-
tement à payer plus grand pour les femmes que 
pour les hommes. Dans un deuxième temps, nous 
supposions que les femmes avaient un sentiment de 
déclassement plus faible lorsqu’elles travaillaient 
dans la fonction publique plutôt que dans le secteur 
privé. Cette appartenance à la fonction publique 
est effectivement un facteur de minimisation du 
ressenti plus fort pour les femmes que pour les 
hommes. Enin, les résultats statistiques laissaient 

présager que parmi les jeunes en emploi dans la 
fonction publique, le statut de fonctionnaire devait 
diminuer le ressenti, à déclassement objectif donné. 
En effet, les résultats obtenus conirment que l’ob-
tention d’un emploi à vie conduit les jeunes à relati-
viser le ressenti de déclassement, de niveau comme 
de salaire, et encore plus fortement pour les femmes 
que pour les hommes, toutes choses étant égales par 
ailleurs.

Ainsi, nos résultats valident l’idée selon laquelle 
les femmes exprimeraient un sentiment de déclasse-
ment moins important que leurs homologues mascu-
lins pour une même situation objective de déclas-
sement. Par ailleurs, si travailler dans la fonction 
publique et de surcroît être fonctionnaire amoindrit 
le sentiment de déclassement pour une situation 
objective inchangée, c’est particulièrement le cas 
pour les femmes. Le consentement à payer le plus 
important est bien celui des femmes fonctionnaires 
par rapport à toutes les autres catégories de salariés, 
et ce en termes de niveau comme de salaire.

L’ensemble de ces résultats conforte l’idée qu’il 
existe un rapport spéciique des femmes à la fonction 
publique : y travailler leur permet de relativiser leur 
ressenti de déclassement. Cela n’est pas seule-
ment lié à une tendance systématique des femmes 
à minimiser leur « mauvaise situation » objective, 
mais peut être aussi à un goût pour la sécurité de 
l’emploi, à la chance considérée d’être en emploi 
plutôt qu’au chômage, aux proils d’emploi que la 
fonction publique offre, aux conditions de travail, 
à une moindre discrimination... Si ces derniers 
éléments conduisent les femmes, seulement trois 
années après leur sortie de formation initiale, à rela-
tiviser les décalages existant, le temps passé sur le 
marché du travail pourrait les amener à révéler une 
plus grande insatisfaction au regard de leur situation 
objective. Aussi, il serait intéressant de s’interroger 
sur les évolutions comparées des consentements à 
payer entre hommes et femmes, entre salariés du 
public et salariés du privé, après plusieurs années 
passées sur le marché du travail.
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Annexes

Nomenclature des niveaux de formation de l’éducation nationale
Niveau VI : sortie avant la troisième.
Niveau Vbis : sorties de troisième et de second cycle court avant l’année terminale.
Niveau V : sorties de l’année terminale de second cycle court professionnel et abandon de la scolarité du second cycle 
long avant la terminale.
Niveau IV : sorties des classes terminales du second cycle long (niveau Iv secondaire) et abandon des scolarisations post-
baccalauréat avant d’atteindre le niveau III (niveau Iv supérieur).
Niveau III : sorties avec un diplôme de niveau bac + 2, DUT, DEUG, BTS, diplôme paramédical.
Niveau I et II : sorties avec un diplôme de deuxième ou de troisième cycle universitaire ou un diplôme de grande école.

Tableau 6 : modèle Probit (1) – Estimation des probabilités de déclassement subjectif, 
pour la population en emploi en mars 2001

 Déclassement de niveau Déclassement de salaire 
 N = 46 237 N = 46 237 
 wald chi2(22)= 2109 Prob>chi2=0.000 wald chi2(22)= 1942 Prob>chi2=0.000 
 LnL=-47835  LnL=-51858  
Se sentir déclassé Coef. P>|z| Coef. P>|z| 
Discrimination 
ressentie 

.33 0.000 .25 0.000 

Travailler pendant 
les études 

.04 0.051 .04 0.077 

habiter en Ile de 
france  

.05 0.001 .02 0.130 

Spécialité de 
formation   

    

industrielle .13 0.000 -.00 0.918 
tertiaire .00 0.873 -.05 0.001 
générale Ref. Ref. 

Niveau de formation     
Niveau I -.41 0.000 -.11 0.000 
Niveau III -.23 0.000 .18 0.000 
Niveau Iv -.24 0.000 -.01 0.639 
Niveau Iv 
supérieur 

-.03 0.243 .09 0.001 

Niveau v -.26 0.000 .01 0.709 
Niveau vbis -.38 0.000 .12 0.008 
Niveau vI -.44 0.000 .06 0.331 
Niveau II Ref Ref. 

Nbre d’épisodes de 
chômage  

.07 0.000 .02 0.007 

Nbre d’épisodes 
d’emploi 

-.10 0.000 -.01 0.177 

Nbre de mois en 
emploi  

-.00 0.825 .00 0.000 

Situation du père     
Père emploi dans 
secteur public 

.03 0.076 .01 0.458 

Autre situation du 
père  

.05 0.007 .04 0.006 

Père emploi dans 
secteur privé 

Ref. Ref. 

Situation de la mère     
Mère emploi dans 
secteur public 

.02 
 

0.242 .05 0.003 

Autre situation de 
la mère  

.02 0.210 -.00 0.759 

Mère emploi dans 
secteur privé 

Ref. Ref. 

homme  .12 0.000 .08 0.000 
être en emploi dans 
la fP*  

-.04 0.006 -.03 0.022 

être déclassé 
objectivement 

.68 0.000 .54 0.000 

IMR   .33 0.001 .38 0.000 
Constante  -.58 0.000 -.83 0.000 
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Tableau 6bis : Estimation du modèle 1 avec introduction de variables croisant le sexe et le secteur d’emploi

(Toutes les autres variables étant contrôlées, même modélisation que le modèle 1 – tableau 5 – estimation disponible à la demande aux auteurs).

Equation de 
sélection 

Probabilité d’être en emploi à la date d’enquête 

 Coef. P>|z| 
homme .29 0.000 
Avoir un enfant -.49 0.000 
Etre en couple .34 0.000 
Situation du père   

Père emploi ds 
secteur public 

-.04 0.036 

Autre situation 
du père  

-.12 0.000 

Père emploi ds 
secteur privé 

Ref. 

Situation de la 
mère 

  

Mère emploi ds 
secteur public 

-.07 0.000 

Autre situation 
de la mère  

-.09 0.000 

Mère emploi ds 
secteur privé 

Ref. 

Niveau de 
formation 

  

Niveau I .22 0.000 
Niveau III .08 0.000 
Niveau Iv -.32 0.000 
Niveau Iv 
supérieur 

-.31 0.000 

Niveau v -.55 0.000 
Niveau vbis -.90 0.000 
Niveau vI -.81 0.000 
Niveau II Ref. 

Spécialité de 
formation   

  

industrielle -.39 0.000 
tertiaire .07 0.000 
générale Ref. 

Père né en Afrique -.19 0.000 
Père né à 
l’étranger hors 
Afrique 

-.01 0.607 

Père né en france Ref. 
Constante  1.26 0.000 

 

 Déclassement de niveau Déclassement de salaire 
 N = 46 237 

wald chi2(23)= 2126 
Prob>chi2=0.000 

LnL=-47826 

N = 46 237 
wald chi2(23)=1952 

Prob>chi2=0.000 
LnL= -51853 

 
Déclassement subjectif Coef. P>|z| Coef. P>|z| 
homme fonction publique .22 0.000 .15 0.000 
homme privé .19 0.000 .13 0.000 
femme fonction publique Réf Réf. 
femme privé .10 0.000 .07 0.000 
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Tableau 7 : modèle 2 Probit –  Estimation des probabilités de déclassement subjectif 
pour la population en emploi dans la fonction publique en mars 2001

 Déclassement de niveau Déclassement de salaire 
 N=11 066 

wald chi2(25)= 856 
Prob>chi2=0.000 

LnL=-31002 
 

N=11 066 
wald chi2(25)=778 
Prob>chi2=0.000 

LnL=-32079 
 

Se sentir déclassé Coef. P>|z| Coef. P>|z| 
Secteur de la fP 

fP territoriale .11 0.014 .13 0.003 
fP hospitalière -.40 0.000 -.07 0.108 
Autre fP  .06 0.069 -.03 0.443 
Education nat. Ref. Ref. 

Discrimination ressentie .37 0.000 .23 0.000 
Travailler pendant les études .11 0.003 .01 0.707 
habiter en Ile de france  .08 0.025 .15 0.000 
Spécialité de formation       

industrielle .25 0.000 .09 0.010 
tertiaire .08 0.340 -.07 0.394 
générale Ref. Ref. 

Niveau de formation     
Niveau I -.52 0.000 .36 0.000 
Niveau III -.29 0.000 .31 0.000 
Niveau Iv -.37 0.002 -.00 0.979 
Niveau Iv supérieur -.13 0.130 .20 0.034 
Niveau v -.41 0.007 -.03 0.860 
Niveau vbis -.42 0.032 -.17 0.438 
Niveau vI -.60 0.041 -.27 0.387 
Niveau II Ref Ref 

Nbre d’épisodes de chômage  .12 0.000 .04 0.036 
Nbre d’épisodes d’emploi -.18 0.000 -.03 0.038 
Nbre de mois en emploi  .00 0.021 .01 0.000 
Situation du père     

Père emploi ds secteur 
public .02 0.670 .02 0.755 
Autre situation du père  .01 0.793 .06 0.150 
Père emploi ds secteur privé Ref. Ref. 

Situation de la mère     
Mère emploi ds secteur 
public .09 0.025 .08 0.070 
Autre situation de la mère  .07 0.025 .06 0.047 
Mère emploi ds secteur 
privé Ref. Ref. 

homme  .11 0.003 .15 0.000 
être fonctionnaire  -.17 0.000 -.18 0.000 
être déclassé objectivement. .60 0.000 .57 0.000 
IMR   -.15 0.523 .05 0.821 
Constante  -.70 0.003 -1.15 0.000 
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Tableau 7bis : Estimation du modèle 2 avec introduction de variables 
croisant le sexe et le statut (fonctionnaire ou non)

(Toutes les autres variables étant contrôlées, même modélisation que le modèle 2 – tableau 6 – estimation disponible à la demande aux auteurs).

Equation de sélection Probabilité d’être en emploi dans la fonction publique à la date d’enquête 
 Coef. P>|z| 
homme -.10 0.000 
Avoir un enfant -.00 0.971 
Etre en couple .07 0.000 
Père emploi ds secteur public .23 0.000 
Autre situation du père  .13 0.000 
Père emploi ds secteur privé Ref. 
Mère emploi ds secteur public .15 0.000 
Autre situation de la mère  .04 0.008 
Mère emploi ds secteur privé Ref. 
Niveau de formation   

Niveau I -.36 0.000 
Niveau III -.28 0.000 
Niveau Iv -.64 0.000 
Niveau Iv supérieur -.44 0.000 
Niveau v -.83 0.000 
Niveau vbis -.98 0.000 
Niveau vI -1.33 0.000 
Niveau II Ref. 

Spécialité de formation     
industrielle -.03 0.047 
tertiaire -.39 0.000 
générale Ref. 

Père né en Afrique  -.02 0.296 
Père né à l’étranger hors 
Afrique -.14 0.000 
Père né en france Ref.  
Constante  -.37 0.000 
 

 Déclassement de niveau Déclassement de salaire 
 N = 11 066 

wald chi2(26)= 864 
Prob>chi2=0.000 

LnL=-31000 

N = 11 066 
wald chi2(26)= 787 

Prob>chi2=0.000 
LnL= -32074 

Déclassement subjectif Coef. P>|z| Coef. P>|z| 
homme fonctionnaire .19 0.000 .28 0.000 
homme non fonctionnaire .30 0.000 .34 0.000 
femme fonctionnaire Réf Réf. 
femme non fonctionnaire .23 0.000 .26 0.000 
 


